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PROGRAMME DE FORMATION  

Le contrat de travail temporaire : contenu et rédaction 

 

 

 

 

 

 

PUBLIC 

Permanent d’une agence de travail 

temporaire  

 

OBJECTIFS 

Connaître la législation du contrat de travail 

temporaire et l’appliquer au quotidien 

Savoir comment rédiger un CTT 

 

NIVEAU REQUIS 

Nouvel intégrant d’une agence ou permanent 

souhaitant revoir et approfondir ses 

connaissances  

 

PÉDAGOGIE 

Supports de cours 

Méthode d’apprentissage interactive avec le 

formateur 

 

ENCADREMENT 

Nos formateurs sont de véritables 

pédagogues avec une expérience terrain 

Ils ont tous expérimentés et issus du travail 

temporaire  

 

DURÉE 

1 jour (7 heures) 

 Le recours au travail temporaire 

• Le cadre légal de mise à disposition de 

personnel intérimaire 

• Les interdictions de recours au Travail 

Temporaire 

 

Le contrat de travail temporaire 

• Les formalités du CTT 

• Mentions obligatoires sur les contrats 

• Délai de signature 

• Les cas de recours au Travail Temporaire 

• Terme précis ou de date à date 

• Terme imprécis ou durée minimale 

• La période d’essai 

• La durée des contrats 

• Aménagement ou report de terme (souplesse) 

• Le renouvellement des contrats 

• La succession des missions 

• La règle du délai de carence 

• La suspension de contrat 

• La rupture anticipée du contrat 

 

Conditions de travail 

• Les horaires 

• La rémunération 

• Primes et indemnités 

• Barème Acoss, … 

 


